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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-16493

Département(s) de publication : 76, 27
 Annonce n° 24-16493

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-129056
15/09/2023Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CENTRE HENRI BECQUERELNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

78111289100010N° National d'identification : 
ROUEN CEDEX 1Ville : 

76038Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76, 27Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Construction du bâtiment CHB 1 - Désamiantage et Démolition du Gymnase Intitulé du marché : 
Thuilleau

45111100Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation concerne : Les travaux de Désamiantage Description succincte du marché : 
et de Démolition du Gymnase Thuilleau dans le cadre de la construction du bâtiment CHB 1. Les 
travaux de cette opération portent sur : - Le désamiantage du gymnase Thuilleau, - La démolition du 
gymnase Thuilleau - La démolition des revêtements de l'assiette foncière du projet telle que définie 
dans les pièces du présent marché.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribué à l'entreprise SODEREC, 2 rue VALLARD 80800 VILLERS BRETONNEUX pour 
un montant de 140 527,00 eurosHT

09/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-16493
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